
Dépôt d'un grief

Audition et réponse

Plaignant 

Satisfait?
Fin

20 jours ouvrables à partir 
de l'incident pour déposer 
un grief

Transmettre au prochain palier

Organigramme de grief - Section locale 50057 et 70024

Incident

Aucune réponse ? Vous avez15 jours 
ouvrables après l'audition pour 
transmettre au prochain niveau

Oui

Premier palier– Local Representative

10 jours ouvrables après la décision du 1er 
palier pour transmettre au prochaine palier

Audition et réponseDeuxième palier–Rprésentant syndical du bureau 
national du SSG

Plaignant 
Satisfait?

Fin
Oui

Non

Transmettre à l'AFPC (Direction 
de la représentation et des 

services juridiques

20 jours civils pour référer à l'Arbitrage

AnalyseAFPC– Direction de la représentation et des 
services juridiques

Dossier accepté? Fin
Non

Renvoi conditionnel à la médiation et/ou l'arbitrage

Si la méditation n'aboutit pas,  
possibilité de renvoi à l'arbitrageMédiation Arbitrage
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Non

15 jours ouvrables pour une 
réponse écrite
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